
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

DEUXIEME SESSION DE L’ASSEMBLEE GENERALE  
SYSTEME D’ECHANGES D’ENERGIE ELECTRIQUE 

OUEST AFRICAIN (EEEOA) 
 
 

DECISION WAPP/17/DEC.26/10/07 PORTANT 
CORRECTION DE TEXTES DANS LA CONVENTION DE L’EEEOA 

L’Assemblée Générale 

 

CONSIDERANT la Décision A/DEC.5/12/99 du 22ème Sommet de la Conférence des Chefs d’Etat et de 

Gouvernement de la CEDEAO, tenu à Lomé le 10 Décembre 1999, relative à la mise en place d’un 
Système d’Echanges d’Energie Electrique Ouest Africain (EEEOA) ; 

 

CONSIDERANT la Décision A/DEC. 18/01/06 du 29ème Sommet de la Conférence des Chefs d’Etat et 

de Gouvernement de la CEDEAO, tenu à Niamey le 12 Janvier 2006, relative à la Convention portant 

organisation et fonctionnement de l’EEEOA ; 

 

CONSIDERANT la Décision A/DEC. 20/01/06 du 29ème Sommet de la Conférence des Chefs d’Etat et 

de Gouvernement de la CEDEAO, tenu à Niamey le 12 Janvier 2006, accordant le statut d’Institution 

Spécialisée de la CEDEAO au Secrétariat Général de l’EEEOA ; 

 

RAPPELANT l’Accord de Siège signé entre la République du Bénin et le Secrétariat du Système 
d’Echanges d’Energie Electrique Ouest Africain ; 

 

CONSIDERANT la Convention portant organisation et fonctionnement de l’EEEOA en date du 6 juillet 
2006 ; 
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Deuxième Réunion  de l’Assemblée Générale 

 
Abuja, 26 Octobre 2007 

Cotonou, Octobre 2007 

 
 

Mémorandum sur les corrections structurelles 
dans la Convention de l’EEEOA 
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Corrections Structurelles dans la Convention de l’EEEOA 

 

Amendement N° 17 

 

A l’article 6.1, la première phrase a été répétée, elle doit être supprimée au niveau de la 

version anglaise. La phrase est également la dernière de l’article précédent dans la 

version anglaise. 

 

Cette répétition n’a pas été faite au niveau de la version française qui ne nécessite donc 

aucune modification. 

 

 

Amendement N° 18 

 

En ce qui concerne le nom du Comité cité à l’article 6.5, lisez  désormais : Comité de 

Planification Stratégique et de l’Environnement 

 

Toutes les mentions concernant ledit comité dans l’article 6.5 devront être changées. Le 

Comité de Planification Stratégique devient Comité de Planification Stratégique et de 

l’Environnement.  

 




